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Arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France portant agrément du 
Centre de santé ophtalmologique de Beauvais ayant pour numéro FINESS n° 60 001 754 5 pour ses 

activités ophtalmologiques et orthoptiques 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS- DE- FRANCE

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 ;
Vu les articles L.6323-1 à L.6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-15 du code de la santé publique ; 
Vu les articles L.160-10, L.162-14-1 et L.162-32 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2018 relative aux conditions de création et de fonctionnement des 
centres de santé ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2016-1625 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;
Vu le décret n° 2018-143 du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
Vu le décret n° 2024-568 du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ;
Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France

ARRÊTE :

Article 1er
Le centre de santé dont la raison sociale est Centre Ophtalmologique de Beauvais
situé à l’adresse suivante : 28 Avenue Salvador Allende – 60000 BEAUVAIS
dont le numéro FINESS est n° 60 001 754 5
et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association BO.26
situé à l’adresse suivante : 28 Avenue Salvador Allende – 60000 BEAUVAIS

                   EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologiques et orthoptiques.
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou 



l’antenne concerné pour les spécialités mentionnées dans le présent article.

Article 2. Le présent agrément est définitif

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général et par délégation,
                                                      

 

27 janvier 2025
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DECISION TARIFAIRE N°28291 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2025 DE 
EHPAD MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS - 600101364 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France  

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

VU L’autorisation ou le renouvellement d’autorisation du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS (600101364) sise 84 R DU GÉNÉRAL LECLERC 60690 

Marseille-en-Beauvaisis et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(600000376) ;  

 

Considérant  la fermeture de la structure Etablissement d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes dénommée EHPAD MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS (600101364) à 

compter du 1er mars 2025 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er À compter du 1er janvier 2025, le forfait global de soins est fixé à 146 886,23 € au titre 

de 2025. 

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 240,52 € 

  

 Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
146 886,23 4,10 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 
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Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 0,00 €. 

 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
0,00 0 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 0,00 €. 

  

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (600000376) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à LILLE, le 22 janvier 2025                                  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 
#signature# 




































